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L IGUE FOOTBALL GUYANE
Fondée le 20 octobre 1962 - Affiliée à la Fédération Française de Football

Membre de l’Union Caraïbéenne de Football – Membre associé à la CONCACAF

COMMISSION REGIONALE DE L’ARBITRAGE

PV N° 28 - REUNION DU 01 AVRIL 2019 à 18 H 00

Membres du bureau Membres du bureau
Présents Absents excusés

VICTORIN Thierry - - CAYOL Albert - MANDE José Marc - JOSEPH Sonia
DUJON Maurice - SILEBER Rolande - ELINA Raymond - Muriel HIGHT-
MERILLE François - PASCAL Thierry

FONTAINE Marcel – ELIMA Patricia - AMOSIE
Victor – JUBENOT Jean-Pierre - AZIZI Mustapha -
LINDOR Jean Pierre - JEAN MARIE Steve

ORDRE DU JOUR :

- Désignation des arbitres pour les matchs de la semaine à venir
- Entretien suite aux doléances de madame HIGHT
- Programmation regroupement et formation des arbitres féminins
- Compte rendu demi finales CTG (jeunes et seniors)
- Compte rendu module arbitrage BMF
- Divers

● Désignations pour la semaine ●

La CRA a désigné les arbitres pour le week-end à venir. Toutefois, ces désignations sont susceptibles de changer
suivant certaines disponibilités.

● Doléances de Madame HIGHT Muriel ●

La CRA s’est entretenu avec Madame HIGHT Muriel, membre de la sous commission  des désignations des jeunes
arbitres  qui souhaitait clarifier certains points sur sa méthode de travail.

● NOTE : FORMATION DES ARBITRES FEMININES ●

La CRA informe que dans le cadre de la féminisation du corps arbitral, la Commission Régionale de l’Arbitrage de la
Ligue de Football de la Guyane organise une formation dédiée uniquement aux femmes et aux jeunes filles. Cette
formation se déroulera au Centre de la Ligue les Jours suivant :

Vendredi 05.04.2019 Centre de la Ligue de  18 h 30 à   20 h 30

Samedi   06.04.2019 Centre de la Ligue de 08 h 30    à   12 h 00

● Feuille de match parvenue à la CRA ●

Il a été transmis à la CRA la feuille de la compétition Coupe CTG U19  AJ BALATA ABRIBA/US SINNAMARY qui va
être remise au secrétariat de la Ligue.

● Sous commission féminine ●

Le président encourage la sous commission féminine dans ses travaux de recrutement, de formation et de fidélisation
d'arbitres. Il demande qu'un projet lui soit présenté pour la semaine prochaine (objectifs, calendrier, moyens, budget
prévisionnel).

Arbitres présents Arbitres absents excusés
JEAN MARIE Georges – FABIEN Jean Claude – AZOR Katia – BOUDHOU Clotaire – BARONIIAN Jean René
ADA Antoine – SOW Mamadou Khaly – MILOCK Alex – AUGUSTIN Michelais – MANDE Jean Pierre –
THERMIDOR Jonathan – PINTTIEVE  Renold

RAPPEL SUR LES LOIS DU JEU
:

A la suite d’un incident survenu lors d’une rencontre pendant le week-end le président tient à faire un rappel sur les
lois suivantes :

LOI 3 : NOMBRE DE JOUEURS
- Une attention et vigilance particulière est demandée aux arbitres pour être sûrs que tout joueur qui participe
à une rencontre soit bien inscrit sur la feuille de match et que la vérification des joueurs ait bien été faite par le
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capitaine ou dirigeant des équipes conformément à la procédure exigée. Dans le cas ou une équipe n’aura
inscrit que 11 joueurs titulaires avant le coup d’envoi, sans remplaçant, elle ne pourra plus procéder aux
remplacements une fois le coup d’envoi donné.

TOUR DE TABLE SUR LES RENCONTRES PASSÉES
:

Un tour de table a permis aux arbitres de s'exprimer à tour de rôle. C’est ainsi que M. MANDE Jean Pierre a
signalé l’absence de vestiaire arbitres sur le terrain de Kourou A. Le président rappelle aux dirigeants les directives
de la loi 5 qui stipule que des vestiaires doivent obligatoirement être mis à la disposition des arbitres. Dans le cas
de non-respect de ces directives l’arbitre peut ne pas arbitrer le match et adresser un rapport à la Commission
compétente.

Aucun autre fait de jeu particulier n'a été relevé.

VERIFICATION DES CLASSEMENTS DE CERTAINS TERRAINS

La CRA demande à Monsieur le Secrétaire Général de bien vouloir se rapprocher de la Commission Régionale
chargée des classements des terrains pour voir si le terrain A de Kourou rempli les conditions d’homologation.

L’ordre du jour ayant été épuisé, le Président lève la séance à 21h00.

Le secrétaire de la séance Président de la CRA
ELINA Raymond VICTORIN Thierry


